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PREAMBULE

1. Apres une d&ennie au cours de laquelle les niveaux de vie de la plupart des populations en Afrique

ont baisse* et les Economies africaines ont pris encore plus de retard par rapport au reste du monde, la gestion

du developpement a pris une nouvelle importance. Et cela s'explique par le fait qu'il est reconnu de plus

en plus que rAfrique ne manque pas de ressources physiques et humaines. Mais les moyens de les exploiter

efficacement constituent un probleme insurmontable. Si 1'Afrique veut se prouver a elle-m&me, inverser Ie

de*clin economique et redynamiser ses Economies, c'est 1'investissement dans ces ressources et la gestion du

developpement qui sont les mieux a mSmes de dormer les meilleurs resultats.

2. La tiche ici est celle de la gestion du developpement. A la difference du concept ante'rieur de

1'administration du developpement qui ne mettait l'accent que sur le secteur public, la gestion du

developpement suppose la participation de tous les secteurs et institutions de la societe, de l'Etat et de la

societe civile, des entreprises publiques, cooperatives et privies ainsi que des organisations non

gouvernementales, des organisations benevoles et des organisations populaires. C'est un fardeau portage" par

tout le monde, y compris les organismes et agents exterieurs participant au developpement du continent.

3. Apres une se"rie d'approches du developpement et de sa gestion qui n'ont pas donne satisfaction, il

convient de se demander ce qu'il faut faire. Pourquoi depenser de l'argent pour une activity qui n'a pas

donne* grand re*sultat ? Nous estimons que les processus de reforme politique et economique en cours en

Afrique fournissent une occasion que les populations peuvent exploiter a leur avantage. Pour ce faire, il faut

toutefois etre pret a penser et a agir audacieusement et surtout d'une maniere qui renforce la social dans

son ensemble. Les pays africains ont compris qu'il n'y a pas d'autre moyen d'acceierer le processus de

croissance et de developpement sur une base soutenue et soutenable si ce n'est un processus centre" sur

Fhomme et que la democratic, la participation populaire la bonne administration et le sens de la

responsabilite" sont les grands pre*alables au redressement socio-e'conomique. Ce n'est pas uniquement aux

gouvernements, ni aux entrepreneurs prive"s ni aux organisations benevoles qu'il revient d'assurer la

redynamisation socio-economique. Les strategies passers qui ne mettaient 1'accent que sur une seule serie

de facteurs doivent etre remplace'es par une strategic mettant l'accent sur le r61e que chacun joue et peut

jouer ainsi que sur Finterdependance de ces rdles. De nouvelles strategies, approches et institutions seront

par consequent necessaires pour assurer ce renforcement et realiser l'integration.

4. Ayant collectivement evalue 30 anne*es de gestion du developpement en Afrique a la lumiere des defis

nouveaux en matiere de developpement, des priorites et de revolution de la situation aux niveaux mondial

et regional, nous sommes convaincus qu'il est ne*cessaire que les pays africains eiaborent un programme

strategique coherent, pragmatique, imaginatif et audacieux de gestion du developpement pour le reste des

annees 90. De plus nous nous engageons a mettre en oeuvre le present programme.

5. Dans la suite du document, nous avons e'nonce' les elements de ce programme, a savoir les domaines

prioritaires pour ameiiorer la gestion du developpement en Afrique dans les anne*es 90; les mesures qui sont

requises pour appuyer le renforcement de la capacity de gestion du developpement et la realisation de ses

priorites et ce qui n'est pas le moins important, les me'canismes de coordination, d'echange de l'information

et d'organisation en reseau partni tous les acteurs et collaborateurs.

6. Pour Fapplication des mesures et modalites identifies dans le present document, la volonte des

gouvernements et des partenaires de FAfrique dans le developpement d'ope"rer des ajustements de leurs

approches et operations, sera necessaire. Aucun de ceux-ci ne devrait poser de difficult^ etant donne les

gains considerables qui decouleront de Fope"ration a long terme. Dans l'interdt du devenir de FAfrique, nous

estimons que ce qui est demand^ a chacun ici est tres peu et est faisable. Les couts de Finaction cependant,

sont considerables. Pour ces raisons, nous espe"rons que tous les acteurs participant a la gestion du

developpement en Afrique, que ce soit au niveau local ou exte'rieur, considereront les recommandations faites

dans le present document avec le serieux qu'elles meritent et etabliront un partenariat devoue a leur

application effective.
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DE L'AVENIR : DOMAINES PRIORITAIRES POUR
UDEVELOPPEMENT

Les de reforme fcono^ue -£*£££££££ «

les meswes suivantes sont n&essaires :

nnformation, et a des bases de

d'&aboration des politiques;

poSue et ameliore les perspectives quant a sa bonne m.se en oeuvre,

f, Une Evaluation ind6pendante du resultat des decisions politiques par les organes legislatif et
judici»ire et par des organismes de contrfile devrait etre encouragee;

des institutions de recherche;

les d*cideurs et les executants, de l'autre;
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restoration de ses services publics afin qu'ils puissent etre products et en mesure de faciliter le
processusde production dereconomie en g^ral. e

*

... a). Amelioration de l'organisation pour la rastinn du servi™ p.,hlir ■
d harmomser et de rationaliser le systeme de gestion du persoanel des services publics en
4 tous les mveaux du gouvernement, un organe central de d&ision responsable <b

ET , VT" ^ SerViC6S PUb"CS- CeU fadliterait le suivi deprocedures
s tout en laissant la mise en oeuvre detoillee aux unites operationnelles;

b) ES nivegux de cpmpfrcnre : Cela pourra se realiser gr4ce it une approche

-d:°eUVre: T1 bi6n aV3nt qU'e" »»» d>emP'oi « a l^tabMssemem d
sssrpour ce qui -de

c) H^qfflnfratiftn : Des niveaux de remuneration faibles et en diminution ne tenant pas comote
des pnx sur le march^ ont et« Tobstacle majeur a la productivity et a Tefficacit^ de la Son pub^ue
sp&ialement a un moment ou Inflation et les devaluations mon&aires ont r^duit les salaires nets Les
fables salaires r^els ont dAoucM sur des resultats faibles, le laxisme generalise, le travail « no?
1 indiscipline, le manque de respect de la chose publique, Ie chapardage, la fuite des cerveaux et toute une

IJZ «?*** PrObIfemeS* l m d°nC °'CeSSaire de faire en sorte *"'» y ait un ««leur moraferun P"u
grand d^vouement au travail, ce qui amdiorerait les r&ultats grace a des remunerations adequates A cette
fin, les mesures suivantes devraient 6tre prises :

i) Utilisation des forces du marche" et de la negociation collective pour determiner le
niveau des salaires/traitements, dans le cadre de la situation economique existante;

ii) Ajustement penodique pour proteger les salaires centre I'inflation;

iii) Lien entre les salaires et les resultats obtenus;

iv) Rationalisation des indemnites;

v) Mesures rigoureuses pour assurer la discipline et inculquer le sens de la
responsabihte sur la base de criteres de performance clairement definis;

d> Am^liQrationdecQnnaissancg^eradministrationnubliQueafrinain^- rinformationdisponible
sur la structure, la taille et d'autres caracteristiques des systemes d'administration publioue africaine dans
beaucoup de pays africains est fragmentaire. II est necessaire d»eiaborer des donnees comparatives a jour
sur le systeme d'administration publique en Afrique. J

c- Moralisation de Tadministration puhlique et renforcem?.nf;
des mecanismes fl ^i

10. L'absence du sens de la responsabilite, le comportement immoral et les pratiques de corruption sont
devenus en Afrique des normes de comportement enracinees et meme institutionnalisees dans les services
publics Ce probleme est maintenant devenu un motif de vive preoccupation. La violation de rethiaue et
des regies de conduite dans la fonction publique n'est pas particuliere a TAfrique. Cependant la
deterioration des conditions economiques et sociales de TAfrique a aggrave les problemes
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11 En vue de r&oudre les problemes susmentionnes (violation des regies d'6thique et corruption

institutionnalis^e), il est propose que les strategies suivantes soient adoptees de toute urgence :

a) Les gouvernements africains devraient assortir la reduction des effectifs de la fonction
publique d'une augmentation des salaires et d'indemnites adequates en faveur de ceux qui restent. Cela
reduirai les cas de corruption qui expliquent les problemes economiques aggravSs par les programmes de

rSformeis economiques et d'ajustement structurel (PAS);

b) Les gouvernements africains devraient encourager restoration des codes d'&hique aussi que

le sens 4e la responsabilite\ Ces codes devraient etre la reference en matiere de "bon comportement", ils
ne devraient pas seulement etre une liste de normes de comportement ideales, mais inclure, contenir aussi

les sanctions qui seront appliquees aux fonctionnaires qui enfreindraient le code;

c) La ou c'est necessaire, les gouvernements africains devraient reviser, actualiser les codes
existan»s et Us devraient aussi tenir compte de 1'adaptation des autres codes aux niveaux des groupes, des
categories professionnelles et des organismes existants. D'une maniere generale, les codes d'&hique ne

devraient Stre ni trop indulgents ni trop severes;

d) Des organisations de surveillance, tels que les bureaux des codes de conduite les commissions
charged des plaintes et les comit& sur les comptes publics, devraient etre dotees de ressources suffisantes,
ainsi que de Pautonomie pour accomplir leurs fonctions, a savoir denoncer les pratiques contre la morale,
prescrire des mesures contre les abus et enqueter sur les plaintes du public contre les abus de

radministration;

e) Les procedures de budg&isation, de comptabilite" et de verification des comptes du

gouvernement devraient etre ameliortSes;

f) Des institutions comme les organes ldgislatif et judiciaire devraient recevoir une assistance

particuliere de la part du gouvernement, des organisations non gouvernementales et de la communaute" des
donateurs afm qu'elles puissent s'acquitter fidelement et ad&juatement de leurs missions;

g) Des valeurs ^thiques devraient etre syste*matiquement inculquees par le biais des institutions
actuellw de socialisation. A cet egard, des institutions comme les families, les ecoles, les institutions

religievses, les partis politiques, les m&iias, les associations professionnelles, les clubs de jeunes, etc. ont
un rflle a jouer. Des approches innovatrices pour la diffusion des valeurs morales appropriees au moyen de

la te"le*vision, du theatre de la musique, etc. devraient etre renforcees;

h) Les institutions des secteurs public et priv6 et les organisations regionales/internationales
devraietnt regulierement aider les diff^rentes institutions d'enseignement et de formation dans reiaboration
des programmes complets et pertinents sur l'^thique. A cet effet, la CEA et les autres organisations

regioniles devraient aider a ^laborer des modules et des programmes de formation spe"cifiques pour
utilisation dans les ecoles, les institutions de formation et les university. Dans l'elaboration des programmes

de formation, il faudrait prendre soin de refl&er les differents besoins <jes employes jt frus l&s niveaux.

D. y^nfnrcf-ment des capacity de mobilisation et de gestion des

ressources financieres des gouvernements africains

12. Les depenses publiques et privees ainsi que les investissements d^terminent le niveau de ractivite"
economique. Les ressources financieres et les connaissances en gestion constituent les elements cl& de la

promotion de la croissance et du d^veloppement. A cette fin, il est necessaire de mettre en place des
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mecanismes de mobilisation effective et d'utilisation optimaie des ressources. A cet egard les mesures
suivantes sont recommandees : s ' me&ures

a) Restructure le systeme fiscal en we de promouvoir l'efficience et requite fiscales
d encourager les mvestissements et incite a l'epargne; "m-«u»,

b) Simplifier les procedures administratives en matiere d'etablissement et de recouvrement des

formel;
c) Integrer les sources informelles de Tepargne dans le systeme bancaire et circuit financier

J). j_Amener * avoir confiance dans le secteur bancaire et encourager le developpement des
intermediates financiers et des marches des capitaux;

e) Prendre les mesures appropriees pour require la fuite et le rapatriement des capitaux;

f) Attirer les flux de capitaux Strangers en e*tablissant la stability politique et un cadre macro-
economique adequat;

g) Utiliser efficacement les ressources financiers conformement aux priority nationales
etablies;

h) Organiser des programmes de formation et de gestion du developpement a Hntention du
personnel des finances publiques pour qu'il soit au courant des innovations en matiere de gestion des finances
publiques.

E. Rgforme du sec^ir rfcs entreprises publiques

}?•- LeS entrePfises Publiques continuent a jouer un r61e c\€ dans les economies africaines Ainsi
I efficacy de leur gestion est tres importante pour la performance des economies nationales C'est pour
cette raison que des considerations economiques doivent 6tre pleinement prises en compte dans l'^laboration
des objectifs des entreprises publiques. En effet, ces principes sont reconnus dans les efforts fails
actuellement pour reformer les entreprises publiques.

14. Les re*formes visant a require la taille du secteur public au moyen du disengagement de 1'Etat et/ou
de la privatisation demeureront un moyen de gestion du developpement. N^anmoins, il est Evident que le
gouvernement ne peut pas continuer a intervenir en tant qu'opgrateur dans tous les secteurs de rSconomie

il s ensuit qu'un programme strat^gique de r^formes des entreprises publiques comporte deux composantes
essentielles a savoir : a) les mesures pour ame*liorer la performance sans changer le type de propriety et b)
le transfert partiel ou total au secteur prive* des entreprises publiques ou la privatisation.

a) Amelioration des rfeultats des enfreprases oubliques

15. Les mesures suivantes sont considers comme essentielles pour Tameiioration des rfeultats des
entreprises publiques :

a) Les objectifs des entreprises doivent dire clairement deTinis et Tautonomie etablie par un
memorandum d'accord, des contrats de bonne execution et des contrats-plan ou des contrats programmes
Ceci est de nature a faciliter Tautonomie commerciale et sur le plan de la gestion :

0 Dans la clarification des objectifs, il faudrait expliciter les conditions determinant
la strategic de l'entreprise;
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licencier le personnel et faire respecter la discipline;

b) Desmecanismesetproceduresrat^^

efficace to ressources humaines doivent etre introdu.ts et renforces. Cela facil.tera .

0 Emergence d'equipes de gestion competentes, experiment^, professionals,

cre*atrices et devoue*es;

resultats et la productivity

M La motivation et le perfectionnement des employes, y compris une structure des
W) s^atoet d« ^stations attrayant lite a la productive et aux resultats dans le

travail;

C) Ameliorer la viabilite financiere des entreprises publiques pour faire en sorte qu'elles
contribuerjt a \£ZL et au redressement des pays africains grace aux mesures suivantes .

I n B devrait y avoir une acceptation consciente de la rentabi^ "-^t-

in U est necessaire de daerminer une structure du capital adequate pour les entreprises
° MUtauTftrt donne que la sous-capitalisation est un des grands problemes des

2E5LKS- alicaines. Pour cela, il faut confer la composmon du
capM et la fentabilite au moyen des principes et prauques d analy e fmancifere tds
que le revenu du capital employe (ROCE) du rapport dette/cap.ta^^socia^ *. des
indices financiers sp&iaux devraient etre etabl.s pour mesurer la rentable,

«n II est n&essaire d'identif.er des criteres pour determiner les entreprises malades et
potentiellement malades au moyen d'indices financiers acceptables;

d> Des opportunites d'adaptation et d'innovation technologiques doivent continuer a etre

pleinement exploiter en vue d'une utilisation optimale constante des capactes;

la quality.
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b) Privatisation

16. L'experience de la privatisation en Aftique et ailleurs montre la necessite" d'operer ce processus d'une
matiere ordonn^e. Les mesures suivantes ont 6t6 recommand&s pour que le processus de privatisation soit
un succes :

a) La privatisation n'est pas une operation a effectuer de maniere ad hoc. II doit y avoir un

plan d'action soigneusement elabore" sur la base d'une e"tude d&aillee du secteur des entreprises pubiiques
et d'une analyse des problemes specifiques de chaque entreprise;

b) Le programme de privatisation doit fetre clairement lie" aux efforts globaux de reTorme
dconomique, de developpement du secteur prive1 et tenir compte de la concurrence;

c) La responsabilite' du programme doit &re confiee a un organisme d'execution inde*pendant.

Le calibre et les competences techniques du personnel de la cate*gorie professionnelle de cet organisme

doivent etre de niveau tres eleve\ Le travail qu'effectue l'organisme doit beneTicier d'un appui politique sans
reserve au niveau le plus Sieve";

d) La valeur des entreprises devrait etre clairement ftablie avant sa cession, par des experts
independants;

e) Tout doit etre fait pour expliquer le programme au grand public. Si Ton veut que se fasse

toujours dans la transparence le transfert des avoirs, les aspects publicitaires de ce programme ne devraient

pas etre sous-estimes;

f) A mesure que le programme de privatisation avance, il doit y avoir des Evaluations

periodiques de ce qui a 66 realise" par rapport au plan d'action et a Involution des circonstances
e"conomiques.

F. Accroissement de la capacity en matiere d'entreprise et promotion

du developpement du secteur prive~

17. De plus en plus il est reconnu que la croissance future en Afrique depend des entrepreneurs, des

marches et du cadre politique propice mis en place par les gouvernements.

18. Les entreprises privies sont un moyen dynamique et potentiellement efficace de repondre aux

nouveaux deTis du developpement dans la region, notamment la cooperation Economique r^gionale. Cela

peut se faire par le biais de co-entreprises entre entrepreneurs africains de dififtents pays.

19. L'une des legons fondamentales apprise en matiere de gestion du deVeloppement au cours de ces

dernieres ann&s et qui aujourd*hui guide les programmes de reTorme globale, c'est que Tintervention du

gouvernement donne les meilleurs r&ultats lorsque les politiques vont de pair - plutfit que contre les forces

du march& Tel doit Stre le principe directeur d*un programme strate'gique pour la mise en place des

capacity en matiere d'entreprise et pour un developpement plus pousse" du secteur prive" en Afrique. Les

principales priority et mesures seraient notamment les suivantes :

a) Stability politique ; Fentreprenariat, quel que soit le niveau auquel il se situe, ne peut se

developper dans un contexte d'instabilit^ politique. La communaute" des affaires et les fonctionnaires ont

la lourde responsabilite" d'informer l'opinionpublique sur la relation entre la stability politique et la confiance

dans les affaires. Les partenaires de i'Afrique dans le developpement devraient, eux aussi, prendre des

mesures concretes pour favoriser la consolidation du processus democratique et de la stability politique dans

la region;
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: les

positive | l^gard des affaires et une infrastructure

domains ainsi que des capacity et de ™se au

ou les cwnpagnes de publicite au niveau

environment commercial satisfa,sant

nWation d'un
^ de promotion de

une !fonction de service" (plut6t

au niveatu local;

developpement, doit aussi en premier

,r l'fohnratinn «[ ^ ordination m POIUigTO flMl
a» niv^i micro-^""min.ie et an nivfflii du marchj

institutionnelle rationnelle pour l'eiaboration des

,eur absence) entre les soci,t&

niveau pu marche*;

secteur moderne n'ont pas la latitude ^
plier a la discipline necessaire pour «v«n«r »« h

valeur ou de capitaux. Par

tde

efficacite' des marches financiers et ae capitaux

et des institutions bancaires.

Des recommandations sp&ifiques pour les niveaux particuliers d'entreprise sont, entre autres, les

r informel :

20.

suivantes :

a)

demarche : les micro-entrepreneurs peuvent venir a bout des
march6 et d'autres contraintes en ^tablissant des hens avec

a des marchfe plus importants ainsi qu a 1 information et aux avis

Z qultions telles que des metiiodes de gestion et de production
et une meilleure conception des produits grace a des liens avec le secteur

T Par ailleurs, de tels r&eaux ou liens de marchd constituent souvent des
efficaces pour le transfert du savoir-faire el pour ^assistance, plus

^T« consto&de services gouvernementaux et ^organisations non

gouvernementales;

: souvent les marchfe n'arrivent pas a ftablir
information incomplete entre co.laborateurs

l ents peuvent
des Hens pour diverses raisons aom une lniuiwauuu UiwuV*™~ «»-

notentiels Grace a des incitations et a d^autres mesures, les gouvernements peuvent
e™ger^facUiter les liens entre les entrepreneurs du secteur informel et leurs
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homologues mieux etablis dans le secteur moderne. La communaut^ des ONG - qui
souvent est un reservoir de connaissances et de competences en ce qui conceme les
activity et les operations au niveau des communautes de base - peut aussi jouer un
rdle important dans l'&ablissement de liens entre les entreprises commerciales du
secteur mformel et celles du secteur moderne. Une telle politique et un appui
mstitutionnel de ce type devraient comprendre au minimum les trois mesures
essentielles suivantes :

a. Formation : il importe de mettre en place des installations et facilites de
formation technique et professionnelle pour amfliorer les competences des
travailleurs et entrepreneurs dans le secteur informel. Le gouvemement et
les ONG peuvent encourager ce type de service inestimable et retablir dans
les faits en octroyant les subventions disponibles et en offrant des incitations
pour promouvoir la pratique des contrats d'apprentissage dans le secteur
informel;

b. £r£djx ' il importe aussi de mettre en place des facility de credit visant
specialement a repondre aux besoins des petits entrepreneurs qui,
ge*ne"ralement, n'ont pas de garantie ou ne peuvent pas fournir la preuve
qu'iis sont bien e*tablis. Les institutions bancaires et financieres au niveau
des collectivity de base et de la communaute* sont bien placees pour
satisfaire les besoins non traditionnels en matiere bancaire et devraient etre
encourage*es au moyen de politiques de'libe'rees;

c- Appui au niveau de remrftprkff : il convient aussi de mettre en place des

systemes d'appui au niveau de l'entreprise tels que les centres de services
consultatifs pour les entreprises, des systemes de promotion pour la petite
entreprise et des installations matenelles telles que les ateliers, les centres
artisanaux, 1'eau, relectricite* et le telephone. Les services consultatifs et
de promotion peuvent permettre de fournir une information precieuse ainsi
qu'une assistance aux entrepreneurs dans le secteur informel, specialement
dans des domaines tels que la comptabilite\ la gestion, la production et les
techniques de commercialisation; de faciliter les liens entre les entreprises
du secteur informel et du secteur moderne; de guider les entrepreneurs du
secteur informel dans le labyrinthe peu familier de la bureaucratie
gouvemementale avec laquelle Us doivent quelquefois trailer et de
promouvoir les biens et services du secteur informel grace a des expositions,
des foires artisanales et des foires commerciales;

Mesures pour promouvnir la petite entrenrise et f'entreprise interm&iiaire

i) A mesure que la petite entreprise evolue vers rentreprise intermediate, elle fait face
souvent a des contraintes telles que la limitation des capacity de gestion- les
difficulty liees au transfert et a Tadaptation de la technologie et dans le cas des
micro-entrepreneurs du secteur informel, l'insuffisance ou Ie caractere peu adapte"
de I'appui gouvernemental au niveau de Tentreprise. Des mesures pour promouvoir
et developper la capacity d'entreprise a ces niveaux de la structure de Pentreprise
dans 1'Afrique d'aujourd'hui, doivent viser a ^liminer ces contraintes. Ces mesures
devraient 6tre les suivantes :

a- Elimination des contraintes sur le plan rip. lfl ?r^n : ^ approches en
matiere d'&iucation, de developpement et de formation dans Ie domaine de
la gestion evoluent radicalement, on passe des m&hodes classiques
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C)

traditionnelles pour mettre de plus en plus 1 accent sur 1 a
formation informels en cours d'emploi et au sem „
LWisfaclion a regard des methodes traditionnelles a ouvert la voie a de
nouveaux arrangements permettant d'acquerir facilement les competences en
matiere de gestion, qui ont un rapport direct avec les besoins des entrepnses
c^merciales a crL. II decoule de cette tendance que les entrepnses
SJUde plus en plus le coat de la formation de leurs propres
cadreT Tconviendrait de conseiller aux planificateurs et aux responsables
dans L gorernements africains d'etudier soigneusement les repercussion
d" Ldance pour les strategies national de formation du personnel
et de mise en valeur des ressources humames;

t^chnnloeie • le role du gouvernement est essentiel pour ce qui est de
facilieretd'encourager le transfert, l'adaptation et la mise au point locale
de la technologie; en effet, il peut offtir un cadre de politiques conformes
aux obiectifs et priorites de developpement national. Par consequent, une
bonne circulation de information entre le gouvernement et I*"**™™
les besoms precis devrait etre une partie essentielle du P^essus
d'eiaboration des politiques et entrer en consideration lorsqu on defimt les

objectifs;

^ Amtfinrer les -r-tMnP" fi'niT1" flV niwaV1 ^1'entreorise : les entrepreneurs,er i^ ™«>m<* datrr" fly ";^" ^ rentreorise : les p
oil Us trouvent, ont besoin de conseils, d'information et de divers
? slices pour monter leur affaire et regler les problem^ qm
nt au cours des operations. Tandis que les r&eaux de marches Oe^

Sde consultance privies, les banques et les orgamsmes finances ou
e secteur Trtiaire <L chambres de commerce, les orgamsauons
profeSelles de gestion, les university, les colleges et les ONG) peuvem
fournir des services techniques et consultants, le gouvernement est
cependant tenu d'^tablir un cadre g^ral pour le d^veloppement des
SI, en tant qu'^ment du processus de planificauon et de a p»
L dLsiois. Mais cette intervention doit etre concue pour te b en
coordonnee, souple, degag^e de la bureaucratie et axee sur de^ resulta^
Les gouvernements africains devraient systematiquement Valuer les
politiques et mesures existantes relatives aux systemes d'appm au mveau de
l'entreprise pour les adapter aux besoins des entrepreneurs;

pour promQV^ir '^"trftPrise a grande

Un grand nombre des recommandations faites plus haut pour la
promotion de Tesprit d'entreprise a des niveaux donn& s apphque
aussi a la promotion de la capacite d'entreprise a grande echelle.
Mais ici les principales contraintes tiennent essenUellement a la

taille a Techelle eta la complexity des operations. Pour surmonter

ces p'roblemes, les gouvernements peuvent adopter deux strategies;

ils peuvent appliquer :

a T'arprnrhft evolutive : une approche evolutive de
1'investissement dans des operations complexes a grande
echetle - dans le contexte d'un cadre de politiques
favorables - constitue une bonne base pour la mise en place
de la capacite d'entreprise et permet d'acquerir l'expenence
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pour s*attaquer a des taches de gestion, d'organisation ou
techniques plus complexes.

b- L'approche "installation yigfe en mains" : cette approche est
une solution qui peut &re adoptee pour assurer la croissance
de certaines industries. La transformation des produits
alimentaires, les boissons, le tabac, les savons et detergents
sont de bons exemples de telles industries. En effet, dans
la plupart des pays africains, les entrepreneurs autochtones
sont bien etablis dans de telles co-entreprises. L'une des
raisons du succes de 1'approche "d& en mains" dans ces
cas, c'est que la technologie est relativement simple a
acquenr et a utiliser; elle est facile a entretenir et les

produits ont &6 relativement stables.

G- Renforcement de la participation pnpylaire dans \e. d
et Tadministrafjon

21. Les populations revendiquent eneYgiquement leur participation effective aux processus politique
^conomique et social dans leur pays et le droit d'avoir leur mot a dire dans la formulation des politiques et
programmes touchant a leur vie. 4

22 Les politiques et programmes publics trop souvent sont ftablig sans quMl soit tenu compte des besoins
specifiques et des presences des populations directement concerned. II en rfeulte un Ichec de ces
polmques et programmes en raison de I'inertie et de ('indifference de la part des populations.

23. II est: dair que si l'on veut promouvoir la bonne administration, le pluralisms democratique et
mverser le dechn tonomique en Afrique, il faut un processus de participation massive et d'association
effective des cnoyens au processus de prise de decisions. Un ordre politique et economique democratique
ne peut s mstaurer sans le soutien et la participation du peuple, tout comme les conditions humaines ne
peuvent s amfliorer sans les contributions totaJes et effectives, la creativity et Penthousiasme populaires de
la vaste majority des populations. Ainsi, la participation populaire dans le d^veloppement peut se consolider
a travers diverses mesures, comme les suivantes :

a) Creer un espace politique oil les populations et leurs organisations peuvent s'epanouir et
solhciter activement la contribution des populations quand il s'agit de decisions;

b) Travailler avec le peuple et ses representants pour la formulation des strategies de
developpement dans le but de realiser un "d^veloppement auto-suffisant et centre* sur le peuple";

c) Decentraliser le pouvoir politique et administratif au peuple, adapter les efforts du
gouvernement en fonction des initiatives populaires et instaurer un environnement propice qui donne
v^ntablement le pouvoir au peuple;

d) Permettre aux populations de ge>er leur propre transformation socio-tonomique en
reconnaissant les organisations populaires et les initiatives des populations a la base et ^tablir un partenariat
coop^ratif reflftant les priorites africaines;

e) D^velopper un partenariat creatif et mutuellement beneTique entre le^ institutions
gouvernementales locales et les ONG.

24. Le r61e des ONG, des organisations benevoles et des organisations populaires merite une plus grande
attention. De telles organisations ont une responsabilit^ cruciale pour ce qui est de consolider le mouvement
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vers ,e ^uralisn. politique et ,e gouvernemen, de—, en prenant des initiatives et en entreprenant

des actitites telles que les suivantes :
t fYWfi fit les

2S
valeurs |et traditions democratiques;

b)
etiesoiganisations

4
populairesontunr^nrno.^

m des P™c^/™2 lii tonomes qm

etiesoigp

dans l4 domaines de sum des ^/2tio de centres de recherche politiques autonomes qm

sJt

charteS Internationales et r^gionales;

d) m

soci^ civile (et re.evant de rad
resporisabilite de renforcer la socliti

aTrlat et 1'flite dirigeante. Les ONG et
institutions, des organisat.ons

,„ Internationale : Les ONG et ies
amelioration des relations Nord-Sud a

^

et les organisations populates

foncjionnaires et le soutien pour une presse hbre

^,de »»»an,« .n^g sgurveiUance. Les activit&

^°diques sur la responsabili"des
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radministration et la generalisation des processus democratiques se sont tous combings pour dormer une
nouvelle impulsion a la decentralisation.

27. Si Ton veut que la decentralisation contribue au developpement socio-economique et permette de
satisfaire la volonte populaire, certaines mesures seront ne*cessaires, dont notamment les suivantes :

a) Oftermmation accrue fr deieeuer le pouvnir : Les gouvernements devraient faciliter le
transfert du pouvoir aux unites sous-nationales (autorite*s/communaut& regionales ou locales). Cela devrait
etre appuye par une legislation appropriee et accorder des ressources adequates aux autoritfe locales. De

plus, des efforts devraient 6tre de^loyes pour habiliter les populations locales, accrottre les capacity de
gestion de radministration locale et faire en sorte qu'elles prennent effectivement les decisions cle*s pour leur
permettre de s'acquitter effectivement de leurs responsabilite*s;

D) Promotion du partenariat entre le gouvernement central, les unites sous-nationales et les QNG
: II devrait y avoir un veritable partenariat entre le gouvernement central et les unites sous-nationales. Les
tendances dictatoriales de Pautorite centrale devraient 6tre abandonees en faveur du dialogue et du
compromis lorsqu'on traite de domaines potentiels de conflits. Les institutions de 1'administration locale
devraient a leur tour promouvoir un partenariat mutuellement benefique avec les organisations populaires
et les ONG operant au niveau local;

c) Renforcement de la canacite de direction des institutions locales : La priorite devrait &re
accordee a la formation a la gestion du personnel de radministration locale, des conseillers des municipalites
et des villages et des cadres des ONG. Cela est ne*cessaire pour developper les capacites de direction et les
competences professionnelles du personnel pour une meilleure expression des besoins et des points de vue
a ce niveau. Cela permettra aussi aux dirigeants locaux de prendre l'initiative en ce qui concerne les
options, les programmes et les plans.

I. Renforcement de la participation des fannies et accroissement

de leurs competences pour une participation effecfiv?

dans la gestion du developpement

28. En depit du fait que les femmes constituent plus de 50% des populations africaines et assument la
plus grande partie des responsabilite*s dans le domaine economique, dies n'ont jamais beneficie de la place
qu'elles meritent.

29. Une strategic de developpement centre*e sur l'homme ne peut pas se permettre d'ignorer plus de la
moitie de la population. La marginalisation des femmes se constate dans tous les domaines, en particulier
pour ce qui est de leur participation dans les domaines politiques et de gestion.

30. Les femmes africaines doivent beneficier des memes chances que les hommes pour contribuer au
developpement national en occupant les postes de direction importants. Compte tenu de leur marginalisation

anterieure, des dispositions doivent etre prises pour s'assurer qu'elles s'acquittent efficacement de leurs
responsabilites. II faut, a cet effet, des efforts et des mesures conscients pour assurer que les femmes jooent
un rdle majeur dans la vie politique et dans la gestion du deveioppement:

a) La discrimination a regard des femmes dans la fonction publique et en matiere d'emploi
public devrait 6tre reconnue. Des mesures appropriees devraient Stre prises pour garantir Tacces equitable
des femmes a l'emploi dans le secteur public, spe*cialement a des postes de direction, de prise de decisions
et duplication des decisions et specifiquement dans des domaines traditionnellement fermes aux femmes
tels que les ministeres de la planification, des finances, des affaires etrangeres, de la defense et de la securite
nationale, et la magistrature;
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b) Dans le secteur prive oft les femmes sont engagees dans un certain nombre d act.v.tes parm
le commerce et la production vivriere, elles ne donnent gen&alement pas leur pleme mesure et
ffiwtfS pas optimale du fait essentiellement qu'elles n'accedent pas comme ,1 se faut aux
esinancieS techniques et autres. Pour cette raison, les mesures visant a facihter 1 accfc des

f^Z~ "iaio^ationa la gestion d'entreprise, 1'acces a la technologie devraient etre encouragees
par le gouvernement, les institutions du secteur pnvi$ et les ONG;

c) En particulier, une forte proportion de femmes africaines est engagee dans une large> gamine
d'activkiUans le secteur informel. A cet egard, il faut qu'il y ait, de la part des gouvernemenaafr.ca.ns
desifforM conscients visant a instaurer un cadre propice pour que ce secteur prospere et assure sp& alement
fa prospS^ots mmions de femmes entrepreneurs qui y operent. A cet effet il importe avant tout que les
gouvernements changent radicalement d'attitude a 1'egard du secteur informel;

d\ Historiquement les femmes et les filles n'ont pas, en matiere d'enseignement en general et
surtout dans les domaines scientifique et technique, les memes chances que les hommes et les garcons. Les
tSafricains devraient instituer des mesures pour accrottre la partic.pat.on des femmes dans ces

eTTeur permettre d'obtenir de meilleurs r&ultats. H faudrait auss, etabhr ou appuyer d
d' formation pour fournir aux femmes les competences et 1'expSnence appropr.fes en maUere

de gestion;

el Reconnaissant les rflles multiples, les responsabilites familiales et d'autres difficultes que les
femmes rtencontrent pour faire des etudes superieures, les gouvernements devraient instrtuer des mesures
d~rSement!noLnment offrir des bourses et mettre en place des structures de sout.en a la fam,lle pour
encourage les femmes a faire, en plus grand nombre, des Studes superieures;

fl Parallelement, on ne saurait ignorer les taux alarmants d'analphaWtisme chez les femmes
dans les pays africains, pas plus que la necessite d'appuyer les efforts d'alphabemauon des adultes et

d'encour»ger l'intervention des ONG dans ce domaine;

a) Sur le lieu de travail dans les secteurs public et priv6 ainsi que dans les organisations
benevolei des mesures visant a garantir requite et la justice en matiere d'accfcs des femmes aux opportunity
d'eSotde«aient etre encouragees. Des mesures efficaces devraient etre msftuees ou renforcees et m.ses
en oeuvre pour mettre fin au harcelement sexuel sur le lieu de travail;

M Par dela ces mesures, il faudrait reconnattre les lourdes responsabilites qui accompagnent

les multtoles rflles des femmes en tant que reproduces et productrices. Les gouvernements africains
"enfmettre en place des systemes d'appui tels que le travail a temps parUel, des hora.res flexibles, des
SerS Xtots de service de sante maternelle et infantile pour les femmes qu, ttavarilent ou qu,
poursuivent des etudes;

i i Les attitudes culturelles et les pratiques coutumieres contribuent enormtoent a perptoer les
mvthes «i ce qui concerne les relations entre les sexes, ce qui ne fait que freiner davantage la P™°™
K A cet egard, les gouvernements ont la responsabilite majeure de faire comprendre ces questions
auS' Par exemple, la sensibilisation sur les questions generiques et des programmes de sensib.lisauon
nour"a «t filer iL es programmes scolaires. Des organisations non gouvernementales cles telles que
ES^organisations reHgieuses et les organisations de femmes devraient auss. part.cper acfvement
aux activites de sensibilisation et d'education du public sur ces questions;

1) Une question &roitement liee est l'existence simultanfe du droit coutumier, du droit religieux
et du droit constitutional, droits qui entrent en conflit et ont donnS lieu a des manipulations et entratne la
co"n Zgouvernenients africains devraient revoir soigneusement les dispos.fons qu. se recouvrent
en vue d'harmoniser toutes les lois qui portent sur la condition de la femme;
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k) En outre tous les gouvernements africains qui ne l'ont pas deja fait, sont pries de revoir
leurs constitution et legislation dans le but de declarer illegales toutes les formes de discrimination, en raison
an sexe. Les moyens d execution devraient aussi etre renforcfe;

1) Etant donne l'insuffisance des donnees et de Information sur la situation des femmes dans
la plupart des pays africains, les gouvernements devraient prendre des mesures appropriees pour creer ou
appuyer des infrastructures et services pour la recherche et la collecte exhaustives des donnees afin qu'il v
ait dans la mesure du possible une desagregation par sexe des donnees sur le developpement;

u-,m) , 9'fl aux ^ga"^31'0"8 d« femmes et aux femmes elles-memes quMl revient en definitive de
sensibihser le public aux questions genenques et a Fimportance qu'il y a a assurer l'egalite entre les sexes
Mais les mouvements de femmes semblent etre faibles dans presque tous les pays africains Les femmes
doivent, par consequent, avec un soutien approprie, prendre Initiative de renforcer les mouvements de
temmes afm qu lls puissent defendre leur cause plus efficacement.

J- Optimisation de 1'utilisatinn de la technologie de Tinform^inn
dans Padministration publique afr'Cfl'"*

31 La technologie de l'information est un element vital pour Pameiioration de la gestion du
d^veloppement. L'utihsation de cette technologie facilite le stockage et la recherche de Information et des
donnees, et rend efficace le flux de reformation. Les elements cies d'un programme strategique seront
notamment les suivants :

a) Remplacement des equipements vieux et demodes, particulierement dans les domaines des
mini-ordinateurs et des ordinateurs centraux;

b) Elimination des incompatibilites et de la grande diversite des equipements fournis par divers
donateurs; K

c) Normalisation et harmonisation meilleures des techniques de stockage des donnees;

d) Creation de bases de donnees africaines sur la base d'enquetes sur les besoins des utilisateurs;

e) Mise au point et amelioration des techniques de traitement des donnees textuelles;

f) Augmentation du nombre de micro-ordinateurs dans les bureaux du gouvernement ainsi que
dans le secteur prive et dans les organisations benevoles;

g) Promotion de la formation du personnel en matiere d'informal!que;

h) Creation de reseaux de micro-ordinateurs.

32. La mise en oeuvre de ce programme strategique necessite les actions suivantes:

a) Une strategie nationale de technologie de Pinformation;

b) Une planification adequate pour Tintroduction ou Intension des technologies de
1 information dans les systemes d'administration publique avec des previsions budgetaires appropriees;

c) Acceptation accrue de l'utilisation de la technologie de rinformation aux plus hauls niveaux
du systeme de 1 administration publique;
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d) Formation des fonctionnaires de l'Etat en matiere d'informatique et elation de services pour

la mise au point de logiciels dans le pays par le biais d'une assistance exteneure;

e) Remunerations et incitations appropriees pour le personnel specialise- en informatique.

n ROLE DES AGENTS NATIONAUX, REGIONAUX ET EXTERIEURS DANS
L'ACCROISSEMENT DE LA CAPACITE DE GESTION DU DEVELOPPEMENT EN AFRIQUE

A. La necessity de mesures concertees

33 La mise en oeuvre du programme strategique dependra de la disponibilite des agents a dtfferents
niveauK agissant individuellement et de concert, pour redoubler d'efforts afln d'accroltre la capacite de
gestion du developpement. La responsabilite premiere a cet egard incombe aux Etats membres. II est
possible de realiser beaucoup simplement en faisant les choses avec plus d'efficacite et de determination.
Les conditions dans de nombreuses regions d'Afrique sont telles que cela exige une reflexion et une action
hardie$ et creatives ainsi que la mobilisation de la volonte politique. Dans une situation aussi difficile que
celle dans laquelle l'Afrique se trouve dans les annees 90, seules les initiatives qui renforcent et soutiennent
Tespoilr de redressement et d'ameiioration peuvent venir a bout du decouragement et de l'inertie.

34 Dans ce contexte, il importe que davantage destitutions puissantes soient disposes a Iaisser assez

de pla<fe pour les initiatives d'autrui. Les efforts de developpement futurs doivent plutot accorder au secteur
prive et aux organisations non gouvernementales un role considerement eiargi, conformement a une
strategic qui implique la necessity d'un pluralisme plus grand et d'une decentralisation de la prise de

decisions.

35 Les progres ftiturs dependront de la facon dont sera negociee cette transition vers un pluralisme
institutionnel plus grand et une participation plus large a la mobilisation et a la gestion des ressources

necesstaires au developpement.

36 L'idee d'instaurer un environnement propice s'applique a tous les niveaux : les donateurs vis-a-vis
des pays beneficiaires, les organisations regionales vis-a-vis des organisations nationales et les gouvernements

vis-a-vis du secteur prive, des ONG et des organisations populaires. L'accroissement de la capacite en
matierte de developpement doit de plus en plus &re impulse de la base plut6t que du sommet comme c'etait

le cas dans le passe.

B. Role des agents nationaux

37 Un defi majeur pour les agents k l'echelle nationale est de faire en sorte que Venvironnement dans

lequel le developpement se deroule devienne favorable aux initiatives privees et publiques. Plus precisement,
les divers agents nationaux peuvent prendre les mesures suivantes pour accroltre la capacite de gestion du

developpement.

a) L'Etat

i) Revoir les lois et regimentations afin qu'elles favorisent davantage les activites en

matiere d'entreprise tout en faisant en sorte que le domaine public ne soit pas

davantage affaibli par des mesures illicites;

ii) Favoriser un climat politique dans lequel le debat public a propos des politiques

nationales specifiques est favorise et renforce pour eiargir la participation des agents

sociaux a reiaboration de politiques;



E/ECA/CM. 19/11

Page 18

iii) Maintenir la stability politique et lancer les mesures ne*cessaires pour rendre le
systeme de gouvernement plus transparent et responsable devant le public;

iv) Instaurer un environnement macro-economique favorable;

v) DeVelopper et renforcer les marches de capitaux nationaux en vue d'accroitre la
capacity nationale de financement des initiatives de deVeloppement;

vi) Veiller a une utilisation meilleure et plus efficace des ressources publiques, par
exemple en utilisant les fonds provenant de la privatisation pour financer des projets
sp&ifiques comme la rgforme des entreprises publiques;

b) Milieux d'affaires

i) Permettre aux petits entrepreneurs d'avoir plus facilement acces aux marches et aux
facility de credit;

ii) Encourager la mise au point et 1'utilisation de technologies s'inspirant des ide*es et
des ressources inteYieures;

iii) DeVelopper un sens de l'&hique et de la responsabilite' sociale parmi les hommes
d'affaires afin de faire en sorte que l'image de marque de ce secteur denote
rhonn&ete* et le souci non seulement du profit mais aussi du deVeloppement;

iv) Cr£er un partenariat avec les instituts et university afin de promouvoir la recherche
appliquee et la formation;

v) Encourager et garantir les relnvestissements de be"neTices dans le pays afm
d'accroitre la confiance necessaire pour attirer les investissements Strangers qui sont
vitaux pour le deVeloppement national;

c) Les populations, leurs organisations et les QNG

i) Etre pr&es a prendre des initiatives et exploiter de nouvelles possibility;

ii) Encourager un partenariat avec le gouvernement et les milieux d'affaires afin de
promouvoir 1'esprit d'entreprise et renforcer la gestion du deVeloppement;

iii) Contribuer a cre"er un environnement propice a I'investissement et aux affaires en
favorisant les traditions dSmocratiques, la cohesion nationale et la stabilite*;;

iv) Cr<$er et renforcer les institutions de la soci^te" civile qui jouent un rflle de gardien
des institutions publiques;

v) Mobiliser des ressources locales grace a des activites d'auto-assistance en guise de
contrepartie aux contributions ext^rieures en vue du deVeloppement local;

vi) Eduquer les communaute's de base pour qu'elles tirent profit de Tencadrement
existant, notamment des cooperatives, des systemes de credit et d'epargne, etc.;

vii) Mettre en place des re"seaux et structures de communications permanents viables et
efficaces pour ^changer les Informations, diffuser les innovations et les reussites en
matiere d'entreprise prive"e;
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SatTon des politiques, strategies, programmes et projets nationaux;

developpement, en particulier;

nn Prendre let mesures necessaires en consultation avec les gouyernements et d'auttes
0 S approves pour retenir le personnel enseignant et 'encourager par des

STP if i bi matiere d'enseignement que de
es pour retenir le personnel enseig g

etre plus productif aussi bien en matiere d'enseignement que de

recherche;

W\ Prendre Tinitiative de la mise au point et de la promotion de la technologie locale
} et y paVicTper en tirant profit des id&s et des ressources d.spombles a la fois a

l'interieur qu'a l'exterieur des instituts de recherche existants;

^ Kfottre en olace un reseau de gestionnaires, de chercheurs, d'administrateurs et de

secteurs «"vue du transfert des connaissances pour des applications dans le monde
des affaires;

vi) Promouvoir la cooperation inter et intra-africaine entre easements

d'enseignement supe*rieur.

C Rflly. tjes act^yrs rggiongyx et sous-r6gionaux

avocaK
de l'Afrique et des approches africaines dans les instances mternat.onales.

e du Traite instituant la Communaute tonomique africame.

40 t'agissant en particulier de la mise en oeuvre du Programme strategique, ces acteurs sont appeles,
entre aufres, a assumer les responsabilites suivantes :

») Promouvoir la mise en oeuvre effective du Programme strategique pour les annees 90 et du

Traite iastituant la Communaute tomomique africaine;

b) Cooperer pour mobiliser les ressources aupres de la communauU international en vue de

la mise en oeuvre du Programme strategique;

C) Contribuer a assurer le developpement axe sur 1'homme, la democrat, la participation
populai«e, la mise en place ^institutions participates et la bonne administration;

d) Aider a mettre en place des m&anismes regionaux et nationaux pour le maintien de la paix,

le renforcement de la paix et le reglement des litiges;
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e) Promouvoir et faciliter la diffusion et l'adaptation des reussites en matiere d'entrenrUes
pnvta et des techniques efficaces de gestion du developpement entre pays africains; entreP"s*

f) Faciliter la cr&tion d'entreprises multinationales aux niveaux sous-regional et regional;

*■ g), . Co?tribuer * enforcer l'efficacitd et le sens de la responsabilW dans le secteur public et a
amS.orer le foncuonnement des entreprises en organisant des seminaires et des ateC£naux\
intent.ondes gest.onna.res, des administrates,,*:., et encourager l'etablissement de r&eaux quifeSem

les organ.smes nationaux de surveillance et les associations professionals sVcupant Z ce!! questions?

faL. h. FaCiHter raablissement « le maiat™ d'un dialogue entre les experts africains en vue de

TAZST^ * " *"leS d°maines de la gestion du d*velopement * de la

de gestioi du de^"X

. . j). k EncourWf. selon qu'il conviendra, le recours au personnel africain en facilitant sa
participation a la prestation de services consultatift et a d^autres activity a travers le continent;

k) Creer des r&eaux d»experts autochtones recrutes dans toute TAfrique et dans la diaspora;

« faj ° n AnaIyS^ ^ expton.ces P^8 P" Pflys P°ur e^blir des principes g^n^raux et des pratiques
et faire connaltre ces principes et pratiques aux formateurs et aux decideurs a travers des conferences et par
a autres moyens approprife; F

m) Coordonner les activity au niveau de la region et des sous-regions de facon a ^viter les
doubles emplois et le mauvais usage de competences et de ressources limitees;

u *««> nv ki- *:?pr™QT cJairement »e point de vue africain notamment en ce qui concerne le recyclage de
a date, 1 obligate de rendre compte a rechelle internationale et les priorites ^noncees dans le Programme
sttategique, et ce par e biais de la participation aux travaux des instances internationales ou les problemes
de d^veloppement de TAfrique sont examines. piuuiemes

D" R^e des agents extgrieursr Gouvernemftnts. ONfi ^ milieux d^ffair^

41 Le principal objectif du Programme strategique est de renforcer l'autonomie et les capacity
nationales. De toute evidence, cette tache incombe au premier chef aux pays africains.

42 La plupart de ces pays auront besoin pendant encore un certain temps d'un important appui exterieur
qui compieterait e^rs efforts. Les partenaires de 1'Afrique peuvent conquer daj une large~ Z
renforcement de la capacite de gestion du developpement

.•L- ♦ ! u Se ' * TP16 qU6> ™ Ia maaiire dont elle a *< S^ralement fournie dans le passe
1 assistance technique n a pas eu l'impact souhaite. Cela s'explique essentiellement par le fait qu'une telle
assistance est souvent "determinee par le donateur" et concue pour l'ex&ution de projets et programmes
sp&ifiques selon les instructions du donateur plutdt que pour la creation et le maintien de la capacite locale

Pjr .17Ide,auss' en Pf16 dans Ie fai« que les divers aspects de la gestion du developpement - tel

KhSStt*" m em" S°nt "& entte 6UX W n&essitent une 'Mention simultanee sur
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44. Dans l'execution du Programme strat^gique, les responsabilites principales des agents exte*rieurs et en

particuliet des organismes donateurs seraient les suivantes :

aj Fournir un appui et des ressources extfrieures substantielles en vue du renforcement de la

gestion di de*veloppement en Afrique;

b) Coordonner le financement et resistance et les axer sur les domaines prioritaires qui sont
de nature! a favoriser le renforcement des capacity et rautonomie aux niveaux national, sous-regional et
regional. Une autre modality serait d'ftablir un fonds de developpement politiquement et jundiquement

independent (voir proposition);

c) Fournir les moyens d'une utilisation plus efficace de resistance technique. Des modalites
et des arrangements institutionnels novateurs sont necessaires. Cela pourrait inclure l'utilisation des montants
devant ettre remboursfe au titre de la dette pour financer le renforcement des capacity de gestion du

developpement;

d[) Fournir une assistance pour une meilleure administration. Cela devrait inclure la promotion

de la resjxmsabilite sur les plans national et international. En particulier, les donateurs et les institutions
financier^ devraient Ore prets a endorser la responsabilite" (y compris la responsabilite' financiere) de tout

e"chec duifait des avis qu'ils ont donnfe;

e() Appuyer les programmes destines a mettre un terme a 1'exode des competences et a inverser

ce processus;

f) Les ONG internationales devraient agir en faveur d'un appui suffisant au Programme

strate*giq»e.

HI MECANISMES POUR LA COORDINATION, L'ECHANGE D'INFORMATIONS
ET LA CONSTITUTION DE RESEAUX

45. II existe aux niveaux national, sous-regional, regional et international, un grand nombre d*institutions
et ^'organisations qui pourraient apporter des contributions et qui sont censees prendre une part active a
rex&utitm du Programme d'action strategique. Aussi faudra-t-il mettre en place les mecanismes necessaires
a la coordination de leurs activite's, a r&hange d'informations et a la constitution de r&eaux :

a) La coordination ge"n<5rale devrait etre assuree par la CEA et, en particulier, sa Division de

Tadminijtration publique, des ressources humaines et du developpement social. II est par consequent

essentielide renforcer les moyens dont dispose cette division, pour lui permettre de controler Texecution du
Programme d'action strategique et d'assurer efficacement la liaison avec les pays africains ainsi qu'avec les

institutions et reseaux int^ressfe par l'execution du Programme d'action;

b) La CEA et VAssociation africaine pour I'administration publique et la gestion sont invitees,

dans le cadre de la table ronde annuelle de cette association, a se pencher sur les questions relatives au
Programme d'action strategique et a proc&ier a une Evaluation r^guliere de l'dtat d'avancement de son

execution;

c) La CEA devrait tirer parti des services techniques et des moyens offerts par les institute

nationaum et r^gionaux de gestion du developpement. Cette information devrait etre publiee sous forme de
repertoire a Tintention de Tensemble des utilisateurs : organisations, gouvernements, bailleurs de fonds,

ONG, irtstituts de gestion de dSveloppement, etc.;
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d) Les gouvemements africains, les bailleurs de fonds, les instituts de gestion et autres
organismes sont instamment prife d'aider la CEA a constituer le repertoire en repondant rapidement a ses
requites; r

e) Pour faire un meiileur usage de la vaste gamme de travaux de recherche qui sont
continuellement effectual sur la gestion du developpement en Afrique, on propose que la CEA mette sur pied
un centre special d'echange d'informations sur la recherche en Afrique;

r) L'assistance technique fournie aux differents pays africains et au niveau regional represente
un potentiel pour le transfert de donnees d'experience vers d'autres pays de la region. La CEA est par
consequent encourages a faire l'inventaire de resistance technique fournie a rAfrique dans le domaine de
la gestion du developpement;

g) La CEA devrait renforcer sa cooperation avec les organisations sous-regionales et regionales
ainsi qu'avec les associations professionnelles d'Afrique en vue d'assurer Tex^cution effective du Programme
d'action strategique;

h) La reTorme des entreprises publiques en cours dans la plupart des pays africains est
considdree comme Tune des principales questions de de"veloppement en Afrique. II convient d'en suivre
regulierement Involution au niveau regional afin de fournir a d'autres pays inte*ress& des informations sur
ses points forts et ses faiblesses. Le Centre international des entreprises publiques et ses membres africains
sont par consequent pri& d'organiser des activity de recherche et d'assistance technique, qui seraient
executees par des institutions nationales africaines organisers en r&eau. II est egalement propose" que Taide
internationale relative a ce domaine soit canalisee par ce reseau;

i) Le Programme d'action strategique pour la gestion du deVeloppement en Afrique devrait etre
distribu^ aux parties int^ressees dans les pays donateurs. Des tribunes speciales telles que celle qu'offre la
reunion annuelle aux Etats-Unis de I'Association d'Studes africaines devraient etre utilise'es pour populariser
le contenu du Programme et I'&at d'avancement de son execution. A cet effet, des tables rondes speciales
seront organisees rtgulierement, par exemple en collaboration avec VAfrican Task Force on Afriyan
Development, groupe mixte d'intellectuels africains et ameYicains;

j) La CEA est invitee a convoquer une conference internationale chargee de proc6der a un
examen a mi-parcours de Texecution du Programme d'action en 1996 ainsi qu'une conference pour l'examen
final de la Decennie, en d^cembre 2000. A l'occasion de ces deux reunions, Pftat d'avancement de
l'execution du Programme sera eValue" et les mesures appropriges seront prises;

k) Encourager Tinvestissement Stranger et les co-entreprises en vue d'acc^lerer le transfert des
competences de gestion et autres, les capacity technologiques et de developpement




